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Questions complémentaires concernant l’infirmité congénitale OIC chiffre 390 (paralysies cérébrales congénitales)
1 [bookmark: Text1][bookmark: _GoBack]Comment se manifeste cliniquement:
- le trouble moteur spastique?
     
[bookmark: Text2][bookmark: Text3]- le trouble moteur dyskinétique (dystonique, choréo-athétosique)?
     

- le trouble moteur ataxique?
     

2 [bookmark: Text4][bookmark: Text5]Quel est l'impact des symptômes susmentionnés sur
- les fonctions de la vie quotidienne?
     

- la (future) scolarité?
     
[bookmark: Text6]- la (future) intégration professionnelle?
     

3 Des thérapies médicales (par exemple physiothérapie, ergothérapie ou hippothérapie) sont-elles actuellement en cours ou prévues à l'avenir?
[bookmark: Text7]|_| oui	|_| non
Si oui: quelles thérapies?
     
Veuillez répondre aux questions suivantes pour chacune des formes de thérapie. Quels objectifs de la thérapie ont été atteints jusqu'à présent?
[bookmark: Text8]- Depuis quand la thérapie est-elle appliquée?
     
[bookmark: Text9]- Quels nouveaux objectifs doit-on viser dans le cadre de la thérapie à l'avenir?
     
[bookmark: Text10]- Dans quelle mesure (régularité et intensité) cette thérapie doit-elle être poursuivie à l'avenir?
     
[bookmark: Text11]- Quelle sera la durée probablement de cette thérapie?
     
4 [bookmark: Text12]Remarques complémentaires?
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